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 n° 300 546 du 24 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 août 2022, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 1er juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 août 2022 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 15 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. JESSEN loco Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. FRANEAU loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 29 avril 2021, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le premier juillet 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions, qui ont été notifiées à la partie requérante en date 

du 27 juillet 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour (ci-après « le 

premier acte attaqué ») : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2006. Il s’est installé sur le territoire de manière 

irrégulière, sans avoir obtenu les autorisations requises à partir de son pays d’origine. Il a introduit 

une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 Bis le 15.12.2009, qui a fait l’objet d’une 

décision positive le 02.05.2012. Il a obtenu sur cette base une carte A valable jusqu’au 01.05.2013 

et dont le renouvellement était conditionné à la production de documents relatifs à la prorogation de 

son permis de travail qui lui avait été délivré par la Région Wallonne. Restant à défaut de produire 

tout ou une partie de ces documents, sa demande de prorogation de carte A a fait l’objet d’un refus 

avec ordre de quitter le territoire le 14.05.2013, qui lui est notifié le 17.05.2013. Or, nous constatons 

qu’au lieu d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié et de retourner dans son 

pays afin d’y introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, l’intéressé a 

préféré introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. Aussi, est-il à l’origine du préjudice 

qu’il invoque, comme en témoigne un jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 

03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

L’intéressé invoque la durée de son séjour (déclare être arrivé en Belgique en 2006) et son 

intégration (connaissances dans le milieu socio-culturel et participation à des formations) attestée 

par 6 témoignages de proches et une attestation de fréquentation de cours de français. Il a été en 

séjour légal du 02.05.2012 au 01.05.2013, soit un an, et affirme qu’un retour au pays d’origine 

mettrait à néant ses efforts d’intégration et couperait définitivement les liens tissés. Cependant, 

s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le 

Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire 

belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De 

surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soit un empêchement à 

retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour 

qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et 

C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De même, «une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et 

sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 

74.560 du 02/02/2012). 

 

Le requérant déclare que le renvoyer au pays d’origine serait contraire aux articles 3 et 8 de la 

Convention Internationale des Droits de l’Homme. et des libertés Fondamentales. En effet, il invoque 

la présence de sa sœur, [N.H.] et ses neveux, [W.L.] et [A.L.], tous de nationalité belge, chez lesquels 

il déclare habiter depuis son arrivée, soit depuis 2006. Ceci est toutefois sujet à caution étant donné 

que nous constations que sa sœur déclare habiter avec son frère depuis 2014. Un retour au pays 

d’origine entraînerait une coupure du lien pour une durée indéterminée. Ces éléments ne peuvent 

toutefois constituer une circonstance exceptionnelle car la partie requérante reste en défaut 

d'exposer en quoi l'obligation pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins 

d'y lever les autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l' étranger à séjourner dans le pays 

où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir 

les formalités requises. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens 

des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme, une ingérence dans la vie 

privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée 

puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 
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séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). En effet, une telle ingérence dans la 

vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire 

qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise 

» (CCE, arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018). 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne 

s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur 

territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de 

retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces 

étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de la partie requérante 

et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses 

relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en 

découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

Le requérant invoque le rapport d’interdépendance existant entre lui-même, sa sœur et ses neveux 

et le fait qu’il s’occupe de ces derniers depuis son arrivée et encore davantage depuis le décès, en 

date du 25.11.2021, de leur père (beau-frère du requérant) car leur mère (sœur du requérant) 

travaille à temps plein. Il apporte un témoignage de sa sœur qui atteste de la primordialité de sa 

présence sur le territoire. ces éléments ne constituent toutefois pas des circonstances 

exceptionnelles. En effet, le requérant ne démontre pas qu’il soit la seule personne qui puisse 

s'occuper de ses neveux. En effet, ses neveux, de nationalité belge, peuvent être aidés au jour le 

jour, par différents services ou structures de garde d’enfants. Ainsi, en Belgique, l’Office de la 

Naissance et de l’Enfance (ONE) est l'organisme de référence de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

pour toutes les questions relatives, entres autres, à l'accueil de l'enfant en dehors de son milieu 

familial et au soutien à la parentalité. Dans ce cadre, il met diverses informations concernant les 

possibilités pour trouver un milieu de garde pour ses enfants (CCE arrêt n° 175 268 du 23 septembre 

2016). Rappelons enfin qu'il n'est imposé au requérant qu'un retour momentané dans son pays 

d'origine afin d'y accomplir les formalités nécessaires à son séjour en Belgique de sorte qu'une 

rupture du contact entre l’intéressé, sa sœur et ses neveux ne serait que temporaire. Ces éléments 

invoqués ne pourront dès lors valoir de circonstances exceptionnelles empêchant un retour 

temporaire de l'intéressé dans son pays d'origine. 

 

Quant au fait qu’il déclare qu’il ne constitue pas une charge pour la collectivité, car il est pris en 

charge par sa sœur (apporte un contrat de travail à durée indéterminé au nom de sa sœur et des 

fiches de paies de février et mars 2022), c’est tout à son honneur mais on ne voit pas en quoi, cela 

constituerait une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible l’introduction de sa 

demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. 

 

Enfin, l’intéressé invoque la situation humanitaire liée au développement de la pandémie Covid-19 

en tant que circonstance exceptionnelle rendant difficile tout retour au pays d'origine. Il évoque d’une 

part l’impossibilité matérielle d’effectuer un aller-retour vers le pays d’origine, et d’autre part, le risque 

de mettre son intégrité physique, voire sa vie, en danger en cas de contamination au virus en vue 

de démontrer qu’il encourt personnellement un risque de traitement inhumain et dégradant contraire 

à l’article 3 de la CEDH. Concernant l’impossibilité matérielle de voyager, relevons que les voyages 

non-essentiels depuis ou vers le Maroc ne sont plus interdits depuis le 7 février 2022. En effet, toute 

personne présentant un certificat de vaccination avec un chemin vaccinal complet ou un test PCR 

négatif de moins de 72 heures en cas de non-vaccination peut entrer sur le territoire Marocain. Ces 

informations sont tirées du site du SPF Affaires Etrangères. Quant au risque que pourrait représenter 

pour le requérant une contamination au virus, notons que le requérant n’apporte aucun certificat 

médical indiquant une impossibilité ou une difficulté du point de vue médical de voyager à l’heure 

actuelle ou la preuve qu’il fasse partie d’un groupe considéré comme étant à risque. Rappelons qu’il 

incombe à l’intéressé d’étayer son argumentation. Ces éléments en constituent donc pas d’une 

circonstance exceptionnelle. 
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Le réquant (sic) déclare ne plus avoir de famille, ni relations, ni liens avec son pays d’origine et 

justifier d’une intégration en Belgique supérieure à son degré d’intégration dans son pays d’origine. 

Cependant, il n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses 

assertions, il se contente d’avancer ces arguments sans aucunement les soutenir par un élément 

pertinent. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

impossible un retour temporaire du requérant au pays d’origine.  

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays 

d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le deuxième acte attaqué ») : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base 

des faits suivants: 

• En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur 

son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : L’intéressé 

disposait d’un titre de séjour (carte A) valable jusqu’au 01.05.2013 et il a dépassé le délai. » 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de la motivation absente, inexacte ou insuffisante, de l’article 8 CEDH ». 

 

2.2. Après un rappel théorique et jurisprudentiel des dispositions visées au moyen, elle soutient qu’il 

est incontestable que les éléments invoqués à l’appui de la demande sont survenus au cours de son 

séjour en Belgique, en sorte qu’ils peuvent constituer des circonstances exceptionnelles, citant 

notamment son séjour légal d’une durée d’un an, son intégration, les cours et formations qu’elle a 

suivis, son indépendance vis-à-vis des pouvoirs publics, le respect de l’ordre public, ainsi que sa vie 

privée et familiale. 

 

Elle estime que le motif tenant à sa vie privée et familiale en Belgique n’est pas adéquat, dès lors 

que l’acte attaqué est muet concernant le risque de rompre l’unité familiale en raison du long délai 

d’attente inhérent à la demande de visa et de la subsistance de restrictions au voyage en raison de 

la crise sanitaire Covid-19. 

 

Elle affirme que la décision attaquée est également muette concernant l’intérêt supérieur de ses 

neveux, qui est de rester vivre aux côtés de leur oncle et dans le milieu familial plutôt que d’être 

confiés à des services ou structures de garde d’enfants, d’autant qu’ils viennent de perdre leur père 

et ont donc besoin du soutien de leur oncle. 

 

La partie requérante fait valoir que rien ne permet de ne pas soutenir que l’obligation de retour au 

pays d’origine serait disproportionnée par rapport à l’ingérence pouvant être occasionnée dans sa 

vie privée et familiale, et au vu « des acquis d’intégration, de la longueur du séjour, la vie privée et 

familiale menée, l’intérêt supérieur des neveux du requérant dans le contexte de la mort de leur père, 
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la séparation avec la sœur et l’obligation pour celle-ci de devoir faire appel aux services et structures 

de garde d’enfants, etc ». 

 

Elle fait valoir que rien ne lui garantit l’octroi d’un visa de court séjour, dès lors que lui seront 

reprochés l’illégalité de son séjour en Belgique et les ordres de quitter le territoire y afférents, avant 

de conclure que la séparation temporaire pourrait donc être de durée indéterminée ou même 

définitive. 

 

La partie requérante estime qu’en occultant sa vie privée en Belgique, les actes attaqués violent 

l’article 8 de la CEDH, dès lors que la vie privée revêt une « connotation plus large et englobe les 

relations sociales nouées en Belgique ainsi que les autres éléments d’intégration ».  

 

Elle expose que ces différents constats justifient l’annulation du premier acte attaqué, et de l’ordre 

de quitter le territoire qui en est l’accessoire. 

 

En outre, s’agissant plus précisément de l’ordre de quitter le territoire, soit le deuxième acte attaqué, 

elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir démontré qu’elle a assuré un juste équilibre 

entre les intérêts en présence, ni vérifié si les moyens employés et le but légitime recherché sont 

proportionnés, donc si le deuxième acte attaqué est nécessaire dans une société démocratique. Elle 

estime qu’en délivrant l’ordre de quitter le territoire, la partie défenderesse a fait « un mauvais usage 

de son obligation de motivation, et n’a pas usé de son pouvoir avec discernement ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes des articles 9 et 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite par l’étranger auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à 

l’étranger, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger 

sollicite l'autorisation de séjour de plus de trois mois en Belgique. 

 

Ce n’est que lorsqu'il a admis l'existence de circonstances exceptionnelles, que le Ministre ou son 

délégué examine si les raisons invoquées par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de 

plus de trois mois en Belgique sont fondées. 

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays où se trouve le poste diplomatique 

compétent pour les intéressés, pour y introduire leur demande. Le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, 

et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue 

de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Quant au contrôle de légalité, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à 

vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier 

si la partie défenderesse a respecté les obligations qui lui incombent, notamment, en termes de 

motivation des actes administratifs. 

 

À cet égard, il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque 

argument avancé à l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte, néanmoins, l’obligation 

d’informer le demandeur des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, à ses arguments essentiels. 
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3.2. Le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas transmis le dossier administratif. Selon 

l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie défenderesse ne 

transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont 

réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». 

 

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de considérer comme établi, dès lors qu’il n’apparaît pas 

manifestement inexact, le fait que la partie requérante a bien invoqué, à l’appui de sa demande 

introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, en tant que circonstances 

exceptionnelles, des éléments tenant à l’intérêt supérieur de ses neveux qui viennent de perdre leur 

père et qui ont besoin du soutien de leur oncle et d’être maintenus dans leur milieu familial. 

 

Le Conseil observe à la lecture du premier acte attaqué que la partie défenderesse y évoque le 

rapport d’interdépendance invoqué par la partie requérante entre ses neveux et elle-même, du fait 

qu’elle s’en occupe au quotidien suite au décès de leur père intervenu au mois de novembre 2021, 

et que leur mère travaille à temps plein, allégation appuyée par un témoignage de cette dernière. 

 

Il ne ressort cependant pas de la motivation des actes attaqués que la partie défenderesse ait 

examiné l’impact d’un retour temporaire de la partie requérante dans son pays d’origine au regard 

de l’intérêt supérieur de ses neveux, orphelins de père, et plus particulièrement de la nécessité de 

la présence de la partie requérante auprès d’eux.  

 

En effet, le motif du premier acte attaqué selon lequel la partie requérante n’aurait pas démontré être 

la seule personne qui puisse s’en occuper, dès lors qu’il existe des services ou structures de garde 

d’enfants pouvant les prendre en charge et par lequel la partie défenderesse renvoie aux 

informations qui peuvent être collectées auprès de l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE), 

ne rencontre pas l’argument essentiel de la partie requérante tenant à l’intérêt supérieur des neveux 

qui est, à son estime, d’être maintenus dans leur milieu familial. 

 

3.3. Le Conseil ne peut dès lors suivre la partie défenderesse lorsqu’elle soutient dans sa note 

d'observations avoir suffisamment et adéquatement rencontré l’argument susmentionné. 

 

Ensuite, le constat dressé par la partie défenderesse selon lequel les neveux de la partie requérante 

n’interviennent pas à la cause, n’étant pas valablement représentés, n’est pas de nature à pallier la 

carence de motivation du premier acte attaqué constatée.  

 

Une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, soit une 

circonstance qui rend impossible ou particulièrement difficile le retour du demandeur dans son pays 

d’origine pour y introduire une demande d'autorisation de séjour, peut en effet relever de la sphère 

familiale de celui-ci. 

 

Au demeurant, la partie défenderesse ne développe pas sa position à ce sujet, en sorte que le 

Conseil reste dans l’ignorance des raisons pour lesquelles elle estime que les neveux devraient être 

à la cause s’agissant de cet argument.   

 

3.4. En conséquence, à la suite de la partie requérante, le Conseil constate que la partie 

défenderesse n’a pas répondu de manière suffisante et adéquate à l’un de ses arguments essentiels, 

en violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ce qui doit conduire à l’annulation des actes attaqués.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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5. Dépens. 

 

5.1. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

5.2. Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-

six, doit être remboursé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 1er juillet 2022, est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 1er juillet 2022, est annulé. 

 

Article 3. 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 4. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

Article 5. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six 

euros, doit être remboursé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS M. GERGEAY 

 


